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CLEM’ENFANTS – 2ème trimestre 2026 

 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Vous avez inscrit votre enfant à Clem’enfants, accueil de loisirs réservé aux enfants de 3 à 6 ans et 
nous vous remercions de la confiance que vous nous accordez. 
Cette inscription concerne les mercredis du 1er avril au 1er juillet hors vacances scolaires.                  
Les activités spécialisées sont organisées du 1er avril au 24 juin. Un autre programme vous est pro-
posé pour cette période ; renseignez-vous au secrétariat ou sur notre site internet. 
  
Les locaux sont situés :  Ecole Clemenceau - 5 rue Roger Louis Lachat - 38100 GRENOBLE 
    Téléphone : 06.34.36.00.57 
 
 
Affaires : Nous vous demandons de mettre un petit sac de change, une casquette et un vêtement 
de pluie chaque jour. 
  
1 - Si votre enfant est inscrit à l’Accueil de Loisirs. 
L’accueil a lieu entre 8h et 9h, et le soir entre 17h et 18h.  Vous trouverez les programmes 
d’animation sur notre site internet : acl-grenoble.org. S’il est inscrit à une activité spécialisée, un 
animateur prendra en charge votre enfant pour l’accompagner avec le groupe concerné, sur les 
lieux de l’activité. 
 
2 -  Activité spécialisée seule 
Elle se déroule l’après-midi. L’accueil a lieu à partir de 13h et le soir entre 17h et 18h  à 
Clem’enfants.  
Nous vous demandons de bien vouloir respecter les horaires indiqués ; ils correspondent à la pré-
sence des animateurs dédiés aux activités. 
 
3- Si votre enfant est à l’école (Jean Jaurès, Anne Sylvestre ou Ecole Driant) le matin. 
Des animateurs viennent prendre en charge les enfants à la sortie des cours, dès 11h 30. Ils les ac-
compagnent au centre de loisirs pour manger. Ensuite, ils les conduisent avec leur groupe sur les 
lieux de leur activité. 
Le soir l’accueil a lieu à Clem’enfants de 17h à 18h. 
 
 

En cas d’absence de votre enfant, merci de prévenir la responsable. 
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4 - Description des activités spécialisées. 
 

 Judo d’Eveil : initiation au judo et éveil corporel (4-6 ans) 
Accueil jusqu ‘à 14h00 . L’activité dure une heure et se déroule cette année dans le gymnase de 
Clem’enfants.  
L’activité s’effectue en collaboration avec le ESSM Saint Martin d’hères.  
Vos enfants seront licenciés à FFjudo. Il est  impératif de fournir un certificat médical de non-contre-
indication à la pratique du judo en compétition ou la licence de l’année en cours. 

Equipement - prévoir un kimono (marqué le nom de l’enfant sur la veste, le pantalon et la ceinture), 
des tongs et une bouteille d’eau dans un sac à dos dédié et non dans le cartable. 
 

 Les Petits Vélos : apprentissage ou perfectionnement ludique. 
A partir de 14h00 l’activité se déroule dans les cours de Clem’enfants et est encadrée par un 
moniteur de vélo de Natura Vélo. Répartis en 2 groupes de niveau les enfants apprennent 
l’équilibre et la maniabilité sur des draisiennes puis des petits vélos. Pour ceux qui savent faire du 
vélo sans roulettes, perfectionnement de la maniabilité, balade, apprendre à rouler en toute sécu-
rité. Jeux ludiques et parcours sont mis en place. A la fin de l’activité, les enfants participent aux 
activités du centre de loisirs.  
Si votre enfant possède son propre casque, merci de l’apporter, sinon nous lui en fournirons un. Il 
est possible d’apporter son vélo.  
Equipement – casque, tenue pratique et chaussures fermées. 
 
 

 Skate : Découverte des joies du skate. 
Accueil jusqu’à 14h. 
L’activité se déroule sur place à Clem’enfants et est encadré par un moniteur d’Easy Skate. 
Au programme, jeux, parcours évolutifs pour trouver son équilibre sur la planche 
Equipement – casque, tenue pratique et chaussures fermées. Veuillez prévoir également une gourde 
ou une petite bouteille d’eau.  

5- Pour toutes ces activités  

Le goûter est fourni par l’ACL. 
Se présenter 10 minutes avant l’heure de départ indiquée. 

 
 

Nous vous rappelons que les factures doivent être réglées avant le début des activités. Merci de 
faire le nécessaire. 


